
Annexe 4 : modèle arrêté agrément Centre de formation de club professionnel   

 
 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de (DRAJES) de XXX 
 
 

 

         
     

  
   
 

 
 

 
ARRETE N°[XXX] PORTANT DELIVRANCE DE L’AGREMENT DU CENTRE DE 

FORMATION DE CLUB PROFESSIONNEL DE [INDIQUER LA DISCIPLINE 
CONCERNEE] 

 
Le Recteur de la Région Académique, 

[INDIQUER LES TITRES ET HONNEURS], 
 
 
Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L. 211-4, L. 211-5 et D. 211-83 à 

R.211-100 ; 
 
Vu le décret n° 2019-1394 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles dans le domaine des sports ; 
 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 

académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la 
vie associative, de l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés 
de leur mise en œuvre ; 

 
Vu l’arrêté du [INDIQUER LA DATE] approuvant la convention type de formation pour la Fédération 

française de [INDIQUER LA DISCIPLINE CONCERNEE] ;  
 
Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de [INDIQUER LA 

DISCIPLINE CONCERNEE] approuvé le [INDIQUER LA DATE] par le ministre chargé des 
sports ; 

 
Vu les comptes rendus et avis motivés de la Fédération française de [INDIQUER LA DISCIPLINE] 

et de la Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de 
[INDIQUER LA REGION] ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 

sports de [région], 
 

A R R E T E : 
 
Article 1er : L’agrément prévu à l’article L. 211-4 du code du sport est délivré, à compter du [DATE- 

1er juillet ANNEE ou 1er janvier ANNEE pour la procédure prévue au point I.1.2) de 
l’instruction], pour une période de 4 ans, au centre de formation relevant de la personne morale 
suivante : 

 
- [INDIQUER LE NOM DE L’ASSOCIATION/SOCIETE SPORTIVE] 

 
Article 2 : Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de 

[INDIQUER LA REGION] est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région [INDIQUER LA REGION]. 

 
      Fait à [INDIQUER VILLE], le [INDIQUER DATE] 
     

Délégation régionale académique 
 à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

 
 

[LOGO DE LA REGION 
ACADEMIQUE] 

 
 


